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Bonjour,



si l'on fait une création à l'aide d'outils sous GPL, comme une image avec Gimp ou un texte avec Emacs, cela n'a pas d'influence sur les droits et la licence de ma création. Normal. En revanche si j'utilise une police sous GPL dans mon image, j'inclue et je redistribue la police (même en partie et/ou modifiée), cela implique donc que mon image ne devrait être elle aussi sous GPL, non ?
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